Cher Mr xxx , Chère Mme xxx, 

Notre millésime 2024 est en cours d’élevage en cave. Il a représenté un véritable challenge pour l’équipe du Domaine durant toute la saison culturale et malgré les efforts déployés et la belle qualité des raisins récoltés, les rendements sont historiquement petits nous enregistrons 70% de perte.

Le Millésime 2023 est le nouveau millésime qui sera mis en bouteille très prochainement et disponible pour la fin d’année 2025.
Ce millésime 2023, restera mémorable pour le Domaine, à la fois en termes de volumes, et en termes de qualité, avec des vins très bien équilibrés. Sa réussite a été marquée par les températures élevées des dernières semaines avant les vendanges, qui ont contribué à sa belle maturité. Comme d'habitude, nous avons travaillé avec soin dans le vignoble et maintenu des rendements normaux (et non excessifs), et nous avons effectué un tri très rigoureux (environ 15% en moyenne) en cuverie. Nous avons également eu l’opportunité d’acquérir des nouvelles appellations.

Votre allocation pour 2023 est jointe à cet e-mail. 

Grâce aux beaux volumes de ce millésime 2023, nous pouvons vous proposer de modifier votre commande en rajoutant des références.  
Pour rappel, les frais de port ont été calculés en fonction de votre adresse de livraison et du nombre de bouteilles, nous appliquons un franco de port à partir de 1800€ ttc. 
Si vous décidez de modifier votre commande, ils seront automatiquement recalculés. 

Vous trouverez ci-dessous les nouvelles appellations et vins à la carte : 
· Savigny lès Beaune Village Les Pimentiers @35€ TTC
· Monthelie Rouge Village @34€ TTC
· Volnay 1er Cru Les Brouillards @102€ TTC
· Chambolle Musigny 1er Cru Aux Échanges @214€ TTC
· Corton Grand Cru Rouge @199 € TTC
· Aloxe Corton 1er Cru Les Valozieres @76€ TTC
· Gevrey Chambertin @ 72€ TTC
· Gevrey Chambertin 1er Cru La Combe au Moine @200€ TTC

Certains de ces vins font parfois déjà partie de vos allocations packagées. Nous vous adressons néanmoins une liste des vins qui sont cette année "à la carte", et donc disponibles en plus de votre allocation.
Nous avons maintenant besoin de savoir dès que possible si vous la validez.
La date limite de votre réponse est le 19 Avril 2025.

Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées.

NB : Si vous souhaitez toutefois recevoir votre commande entre le 1er Juillet et le 25 Juillet, merci de nous faire part de votre souhait au plus rapide. Nous tenons à vous informer que si cette vous choisissez de faire partir votre commande en Juillet, les frais de port seront automatiquement recalculés car les expéditions se feront sous transport réfrigéré. 
Autrement les vins seront disponibles pour l’automne 2025. Aussi, par soucis d’organisation en cuverie, pouvez-vous nous donner votre prévision de date d’enlèvement de ces 2023 :
· Entre le 1er Octobre et le 1er Décembre
· En décembre 2025
· 1er Trimestre 2026

Nous vous remercions de la confiance que vous accordées au Domaine. 
Nous restons à votre disposition pour toute question,
Bien cordialement,

